
Séance du 13 avril 2026

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 13 14
Date de la convocation

7 avril 2026
Pour Contre Abstention
14 0 0
Résultat du vote : adoptée

Conformément à l'article 2121-15 du CGCT, Alain MORNET

DE 2026-22 - Délégations du conseil municipal au maire

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-22,

Article 1 : Délégations au maire

1.
compris la fixation des loyers, notamment pour : 
les logements, bureaux et locaux commerciaux communaux, 
les parcelles communales ; 

2.
le matériel, le mobilier et les véhicules, 
les biens immobiliers communaux,

3. De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

4. De prononcer la délivrance et le renouvellement des concessions funéraires dans les cimetières du Village et du 
Forest ; 

5.
et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque : 
leur montant est inférieur à 50 000 euros, 
les crédits sont inscrits au budget, 

---- -six
le 13 avril 2026 à 18 heures 
le
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

Présents : AVINENS René, CHAILLAN André, ARMINGOL Elisabeth, BONIS 
Joël, DANEL Mauricette, LERDA Serge, CHAILLAN Martine, MORNET Alain, 
BUSLIG Elisabeth, VIGLIETTI Mylène, FELICETTI Régis, WALCZAK Franck, 
HOREL Pauline, 
Absent et excusé : MACCARIO Fabrice, PICARD Estelle,
Pouvoir : MACCARIO Fabrice à CHAILLAN André

Alpes de Haute Provence
Arrondissement de FORCALQUIER

04200



6.
par les délibérations susvisées.

7.
contre elle, devant les juridictions administratives et judiciaires, et de désigner les avocats ou conseils chargés de 
représenter la commune ;

Article 2 : Délégation au premier adjoint

intéressé.

Article 3 : Compte rendu

-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire rendra compte à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises dans le cadre des présentes délégations.

Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- e (par voie postale au 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via 




